ARRETE n° 22 CM du 12 janvier 2007 portant retrait de l’arrêté n° 1498 CM du 20 décembre 2006 définissant les modalités d’attribution de la dotation pour le développement de l’agriculture (DDA).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83-2006 APF/SG du 26 décembre 2006 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissement accordées par la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998 relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ;

Considérant que l’arrêté n° 1498 CM du 20 décembre 2006 a été adopté pendant la période dite de “gestion des affaires courantes” consécutive au vote le 13 décembre 2006 de la motion de censure ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 janvier 2007,

Arrête :

Article 1er.— L’arrêté n° 1498 CM du 20 décembre 2006 est retiré.

Art. 2.— Le ministre de l’agriculture et de la pêche est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 janvier 2007.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’agriculture


et de la pêche,

Frédéric RIVETA.

